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INFO PRESSE 

 
Dimanche,  journée mondiale des lépreux 

 
 
La 65 e journée mondiale des lépreux aura lieu le dimanche 28 janvier 2018. Cette maladie, 
due à une mycobactérie appelée Mycobacterium leprae (ou bacille de Hansen), touche encore 
chaque année plus de 210 000 personnes dans le monde.  
 
En Nouvelle-Calédonie, la lèpre a été diagnostiquée chez sept personnes en 2017, dont cinq enfants. 
En 2016, trois personnes avaient été identifiées et huit en 2015.  
Le service de santé publique de la direction des Affaires sanitaires et sociales est en charge, depuis 
2016, du programme de contrôle de la lèpre.  
Ce programme vise plusieurs objectifs : l’absence de rechute, l’absence de cas infantile et une 
prévalence (nombre de personnes atteintes par la maladie au sein d’une population à un moment 
donné) inférieure à 1/10 000 (seuil fixé par l’OMS).  
La mise en place de ce programme est réalisée en collaboration avec  différents partenaires, 
notamment le service de médecine interne et maladies infectieuses du médipôle qui diagnostique, 
suit et traite les patients atteints ou suspectés de l’être, l’Ordre de Malte, présidé par le Dr Jean-
François Lepetit, qui a toujours mené un combat sans relâche contre cette maladie au niveau 
mondial et en Nouvelle-Calédonie, ainsi qu’avec les Provinces.  
 
 Rappels généraux 
 
Comment se transmet la maladie ? 
 - entre les êtres humains ; 
 - par des gouttelettes d’origine buccale ou nasale ; 
 - lors de contacts étroits et fréquents avec un sujet infecté et non traité ; 
 La lèpre n’est pas très contagieuse : elle ne se transmet pas par des contacts  
            ordinaires comme se serrer la main, jouer ensemble ou travailler dans le même bureau. 
 
Quels sont les symptômes de la maladie ? 
         -  apparition de tâches blanchâtres ou rougeâtres avec perte de la sensibilité  
            qui peuvent apparaître sur tout le corps ;  
         -  gonflement du visage, des mains ou des pieds ; 
         Les symptômes apparaissent entre 5 et 20 ans après l’infection. 
 
Quel est le traitement ? 
          - association de trois antibiotiques ; 
          -  la prise dure de 6 à 24 mois ; 
           Le traitement est quotidien et permet la guérison. 
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